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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

«  et de psychologues », 

les mots :

«  de psychologues et de psychiatres agréés auprès de la Cour d’appel, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le statut de psychiatre agréé auprès de la cour d’appel est une sécurité juridique.


